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134, chemin des Commissaires, à L’Assomption
Information : 450 589-9999

LES RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX (RDD)

Voir aide-mémoire
APPORTEZ TOUS LES PRODUITS MARQUÉS DE CES SYMBOLES :

EXPLOSIF           CORROSIF         INFLAMMABLE          POISON     

Votre  bac  bleu  doit   être   déposé   en  bordure  de  rue
après  19 h,  la  veille  de   la   journée  de  la collecte,  et
être   retourné  à son  lieu  d’entreposage  avant  21 h 30
le jour de la collecte.
Prenez  soin de  placer  les roues du  bac du côté opposé 
à la rue.
RAPPEL : les bacs  bleus  sont  la  propriété  de  la  Ville.
Lors d’un déménagement, ces derniers doivent demeurer 
sur   place,  c’est-à-dire   au  numéro  de  l’immeuble   s’y 
rattachant.

Déposez vos ordures ménagères en  bordure de rue après
19 h, la veille de  la journée  de la collecte. Les contenants
doivent  être  retournés  à  leur   lieu  d’entreposage  avant
21 h 30, le jour de la collecte.

COLLECTE TOUS LES MARDIS
(Jours fériés inclus)

             
                                                             

- Collecte de RDD.
- Matériaux secs acceptés (bois, fer, béton, gypse etc.).
- Branches, arbustes, terre, tourbe acceptés.
- Les pneus ne sont pas tous acceptés. Sont acceptés les pneus usagés 
  sans jantes avec une hauteur maximum de 48.5 pouces. 
  N.B. Les pneus de véhicules lourds de plus de 48.5 pouces
  sont refusés en tout temps.
- Limite de 1 remorque (4 pi x 8 pi x 2 pi de hauteur).

- Distribution gratuite de compost et de paillis de bois.
- Quantité limitée par véhicule.
- Apportez pelles et contenants.

Étape 2 
Distribution de compost, de paillis et d’arbustes

Étape 1 
Dépôt de vos RDD et autres 

LES ENCOMBRANTS

Ce  sont  les matières  résiduelles  qui  excèdent 1 mètre  ou 3 pieds de 
longueur ou qui  pèsent plus de 25 kilogrammes ou 55 livres telles que :
appareils     électroménagers,     appareils    réfrigérants    domestiques, 
appareils  électroniques,  mobilier, appareils  de chauffage ou  tout autre 
objet  d’usage  domestique  de grande  dimension. Sont  exclus de cette 
catégorie : les  pneus,  les  résidus  de  CRD  et  autres  matériaux secs.

AUTRES MATIÈRES NON RECYCLABLES

Voir aide-mémoire

Voir aide-mémoire

MODE DE FONCTIONNEMENT DE L’ÉCOPARC

HORAIRE DE L’ÉCOPARC / MRC DE L’ASSOMPTION

JOURNÉE

LUNDI

MARDI
MERCREDI

JEUDI
VENDREDI
SAMEDI

DIMANCHE

JOURS FÉRIÉS

(*) Fermé le 25 décembre et le 1   janvier

Été
du 1   avril au 30 novembre

Hiver
du 1   décembre au 31 mars

13 h à 19 h

13 h à 19 h

13 h à 19 h

13 h à 19 h

13 h à 19 h
  9 h à 17 h

  9 h à 17 h

  9 h à 17 h

fermé

fermé

fermé

13 h à 19 h

13 h à 19 h

10 h à 17 h

10 h à 17 h

  9 h à 17 h *

Consultez l’aide-mémoire inclus dans le présent document.
En  cas de  doute, mettez-la  dans le  bac  de  récupération
(bac bleu).

La Ville de L’Assomption est propriétaire du bac bleu donc,
lors  d’un  déménagement,  le bac  doit demeurer de façon
OBLIGATOIRE  à l’adresse  de  l’immeuble. L’occupant est 
responsable  de  la  bonne  condition  et  de  l’entretien  de 
son bac.

                  RÉCUP-CONSEIL 

COMMENT UTILISER MON BAC BLEU?

SI J’AI UN DOUTE SUR LA MATIÈRE RECYCLABLE,
QUE DOIS-JE FAIRE? 

QUI EST PROPRIÉTAIRE DU BAC?

DOIS-JE METTRE MON BAC TOUTES LES 
SEMAINES MÊME S’IL N’EST PAS PLEIN?

QUEL EST LE COÛT D’UN BAC SUPPLÉMENTAIRE?

En cas  de besoin, vous  pouvez  vous  procurer un bac bleu
supplémentaire au coût de 80 $ + taxes, et ce, en contactant
le Service des  travaux  publics  au 450 589-5671, poste 234.
Pour  les bacs  noirs et  les bacs bruns, veuillez  contacter le
Groupe EBI au 1 800 781-8111, poste 228.

Non. Vous pouvez attendre que le bac soit plein avant de le
mettre  en bordure  de  la  rue comme par exemple une fois
par deux semaines.

ATTENTION : ordures ménagères seulement
Seul le secteur commercial bénéficie d’une 2   collecte le vendredi.

LIEU : ÉCOPARC
134, chemin des Commissaires

LIEU : SITE DES NEIGES USÉES
124, chemin des Commissaires

GRATUIT

COLLECTE TOUS LES LUNDIS
(Jours fériés inclus)
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er er
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Pour information :

ville.lassomption.qc.ca
(section Citoyen/environnement)

Service des travaux publics
450 589-5671, poste 234

ou
travauxpublics@ville.lassomption.qc.ca 

COLLECTE TOUS LES LUNDIS
(Jours fériés inclus)

Du 19 avril au 15 novembre 2010

Vos contenants  doivent  être déposés  en bordure de rue
après 19 h,  la veille de  la  journée de  la collecte, et être
retournés à leur  lieu d’entreposage avant 21 h 30, le jour
de la collecte. 

Collecte sélective

Ordures ménagères

Matières compostables

PREUVE DE RÉSIDENCE EXIGÉE

POUR SECTEUR RÉSIDENTIEL SEULEMENT
(LES ENTREPRISES SERONT REFUSÉES SUR LE SITE)

Le samedi 15 mai 2010 de 8 h à 15 h

Comme  chaque  année, le  Service  de  l’hygiène  du  milieu
organisera   une    journée   consacrée  à   la   protection   de 
l’environement.   Nous   vous   remettrons   gratuitement   du 
compost lors de cette journée (quantité limitée).

Journée de l’environnement

ÉcoparcQuestions...Réponses

Une  PIÈCE D’IDENTITÉ avec adresse 
est requise pour accéder au site.

GRATUIT/LIMITE de 3 mètres cubes par jour, soit 
l’équivalent d’une remorque de 4 pi x 8 pi x 2 pi de hauteur.

Cette quantité vous est permise 4 fois par année.

USAGERS RÉSIDENTIELS SEULEMENT
Les matières en provenance des industries, commerces,

institutions et du domaine de l’agriculture sont REFUSÉES.

IL EST STRICTEMENT INTERDIT de déposer des déchets
en bordure du chemin en dehors des heures d’ouverture.

COLLECTE SÉLECTIVECOLLECTE SÉLECTIVE
ORDURES MÉNAGÈRESORDURES MÉNAGÈRES
MATIÈRES COMPOSTABLESMATIÈRES COMPOSTABLES

ÉCOPARCÉCOPARC

SÉLECTIVESÉLECTIVE

MÉNAGÈRESMÉNAGÈRES

COMPOSTABLESCOMPOSTABLES

COLLECTECOLLECTE

ORDURESORDURES

MATIÈRESMATIÈRES

ÉCOPARCÉCOPARC

Saviez-vous  que le coût de l’eau  à L’Assomption  est de 
0,72 $/1000 litres? Cela représente donc 2000 bouteilles 
d’eau jetables en  plastique  de 500 ml vendues dans les 
commerces. Ainsi, boire  de l’eau  du robinet à même un 
contenant    réutilisable   permet  de  générer  moins   de 
matières plastiques et diminue par le fait même les coûts 
reliés à la collecte sélective.

Donnons un coup de pouce à l’environnement!

Pour information :

ville.lassomption.qc.ca
(section Citoyen/environnement)

Service des travaux publics
450 589-5671, poste 234

ou
travauxpublics@ville.lassomption.qc.ca 

Papier 100 % recyclé

Dès  la réception  de  votre bac,  indiquez  votre  adresse
d’immeuble à l’endroit déja identifié sur le côté.
Rincez les contenants que vous recyclez.
Pliez, coupez  et écrasez  les objets  volumineux (carton).
Déposez votre bac roulant en bordure de rue après 19 h,
le jour précédant la collecte.
Les bacs  devront être  retirés de  la rue avant 21 h 30, le
jour de la cueillette.
Lorsque  vous déposez  votre bac  en  bordure  de  la rue,
prenez soin de placer les roues et la poignée de transport
du côté de la maison.
Nettoyez et  rincez  périodiquement le bac avec un boyau
d’arrosage.
Déposez  votre  bac bleu d’un  côté de  votre entrée  et de 
l’autre, les matières compostables. 
 




